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LE PRESIDENT DE 11'. R&.'PUBLIQUE ,
~:r

vu la Constitution

D E CRE T TIl

ARTICLE UNIQUE - Le projet de loi adopté en Conseil des
Ministres et dont la teneur suit sera présenté

par le Ministre des Finances et des 'Affaires Economiques qui est
chargé d'en exposer les motifs at d'an sout~nir la discussion ./-

Fai t à D.tlKAR, le 31 JANVIER 1963

Léopold Sédar SENGHOR
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RAPP 0 R T DE P R-E SEN T AŒ ION
--.--'..__._-----~

.~ : Prttjet de loi autorisant le·B2·é~ide":ri;de la Pépublique à ratifier la
t ion purtant créat ion du Coneei.L .Africain de l J Arachide.

J'J: évolution du marché i!1ternational <les corps gras depuis quel.ques
a.l1.néeseritra1:nant une dépréc:"ation constante. de l'arachide, les dispositinns
prises ou projetés pm: la Cormnmeut é Econcmique Européenne tendant à mettre
en place des mécarri.smesdevant :;x;:,.)gressi-;-em.entsupprimer les marchés préfèreTh-
tiels, ont inci téliteGvuverncment, <lès le début de 11année dernière, à orgairi.-
ser simul tanèment un r-egroupement des pays africains expor-tateurs d' araohtdes
dont le but. serait dl affronte.,' le marché l..."lternaticnal dans des conditions
aptes à défend::e Jeur p:tincipal produii exportable.

,.

CJ ost ainsi que le 24 l'lais I962, une délégation sénégalaise mandatée
par sen Ocuvsrnement a signé h Lag(>sun Protocole d IAèc~œdavec une dél~gatton
du Gouvernemen~de la Fédération du Nigéria, tendant à créer le ConseilAfri-
cain de l'Arachide dc.nt les portes étaient largement ouvertes à tous les ~-s
~rtateurs de nûtre ?0nt~nent~

D'1.ffi ccmnunaC0ordJ)-:':lesstat.uts de cet or'ganâsme..•ont été mis au Foir)+'
pcint , dOD...'t181ltlieu à une résolution d !application V.go6e par les deux pays et
stipuJant notamment ;

- La recommandation dlune ratification rapide par les pays si~-
taires,

- une invitation aux deux Couvernementisintéressés à rechex>hei' dans
les délais les plus brefs, Padhésiol1 du Gou·,.-ernementde la: RépUblique 5.uNiger,

- la comniunicB..tiondu. projet dbAccord à tous les pay.s africains
exportateurs d'arachides" les invitant à rejoindre les signataires au oein du
nouvel o:rg~il'!!ma.e

A la suite d1observations formulées ~ar le Gvuvernement de la:Ré~u-
-•.!lique du Niger:> une confèrence s'es'b tenue à Niamey 180 2 et ). Octobr-e I962
entre les représentants de la Nigéria, du Niger, de la Haute-Volta, du Sénégal.
et à 1aquelle assistait l [.P..'ilbassadeurdu Mali à. Niameyt commeebeervateur,

.../. " .
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été

Plus réwemmentencor-e .Le .7' J:~vier" 1963 les, E;t~t$ int6r.e$~~s' ynt· fuép;i.+',:,~
festé leur acsord en signant la conventdonrpor-tarrt création du Coriseil.:Ai'ri6&ili<
de l'Arachide (conf, JWnexe)..,~ ;:;;..l~V~

":"'.';i;:'~
r.~".Ji

.~-t,1}:},

':;::î
'(~

Pour éclairer et justifier l'autorisation de ratification que le gou.-
vernement sollicite de l'ArisemblSe Nationale nous avons jugé indispenseble de
procèder à une analyse des dispositions statutaires essentielles du Cons~il
Africain de l'Arachide dont on trouvera -ai-joint le texte complet. :

1-

~:~
.~.

Le projet mis au point par les Experts délégués par lesGouvernements
intéressés traduit la volonté de chacun de ceux-câ de mettre en 08tln'e une po-
litique communede cOlilIllercialisation à l'exportation sur le marché internai.:<io:.l
tLonal., pour une malll.eure défense des prix, en évitant les aléas de la spécula-.."
tion exercée généralement par les négociants et transformateurs. '.

Le Conseil llfricain de l'Arachide sera donc l10rganisme d'élaboration
de cette politique.

Il ne fautirai t pas en tirer pour autant la conclusion que le futur or-
ganisme, par son action efficace, constituera le remède à tous nos maux.'Il
faut en effet situer celui-ci dans une perspective d'abord commerciale etseu-
1ement économique ensuite puisque le problème de la compètitivité du prix
sénégalais n'est pas d'autant résolu et que 1e'système d'accord bilatéràl avec
la France subsiste partiellement ( garantie de prix et de contingent ) ,du 0.1

moins en ce qui concerne les campagne62-63 et ~4 • (f).

Le Conseil Africain de l'f~achide sera donc l'outil d'un front ~mmun
arachidier fonctiormant au bénéfice des pays producteurs afin que ceux-ca se COi:-

concertent opportunèment en face de leurs clients sur le marché international.
. lia

Pour le Sénégal et les autres pays exportatëurs d~ zone franc, séules\
les quantités situées au-delà du contingent accordé par la République Française
dépendront pour l'immédiat et notamm~ntpour les campagnes 62.63 et 63-064'a.. la
politique du Conscil Africain.

{-r} 'll"·est..utile de souligner que la nouvelle Convention d'Association a 'été
signée sans qU'urie politique communeeurafricaine des corps gras' soit prècisè-
ment définie. Celle -ci devrait intervenir en 1964 pour les campagnes1964-'5
(j.11sui vantes, une poli tique contingentaire constituant la seule sauvegarde
d'un écoulement ratiormel des produits des Etats associés •

. . .j •• i;
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~ . ~,"C.~'~\>};~~',;,;
Une cOœJ~~tion.partiellc 'ent,re ,p;r:'ix.réel d~, vennes et ..a.n.c~,enS;;Pt~~~1èJi~~

.garantis s f effeotuera pendant une }."i.:JrbCIetransitoire jusqu tà la càmpagnè'>" '~<i\:;J~
67/62 Inc.luse par le jeu d:es, a.ides à la .product.ion; pourpe;imettl!'~ aux pay,I'f;~··.i:,fA~?~
producteurs de devérri.r rapidement com~)étitifs t les aides 'di~parais8al1t ru:,ô'g?e;s':':';î-t:L.~
si vement• '( ;:,:l\f'l{~j

:;>:~
Commenous l'avons déjà signalé à maintes reprises et quoi quf il en ' ' ,'r~

soit nous sommescondamnés à court ou moyen terme, à organiser notre produotion,' ;{\
et notre circuit de ccriil::2.ercialisation aVGO l i idée f'ondament.al.ede }louvoir rapi- .,:f
dement nous aligner compè t i.t ivement sur le marché international. ,i

Mais faut-il encore pouvoir définir ce marché international ?
Les fluctuations cie celui-ci sont'3,ctuellement fonotion de deux facteurs

"

- L' importanaè plus ou moins grande des récoltes dl arachides.
L f importance plus ou moins grande des récoltes et des quanti t~s
d' autres produits gras, - brut s ou transfOrfilés. mises à la disposi-
tion des utilisateurs~

Il n'eet pas utile de s'étendre sur llinterfèr9nce constante de ces
deux facteurs en raison de l'interchangeabilité bien connue des corps gras mis
à la consommation,

C'est ici qu'on peut entrevoir toute l'importance de l'action du
Conseil Africain de ItArachide~

Qu'il s'agisse, pour les pays de la zone franc du placement hors. zone
franc de leurs excèdentSd 1arachides et ensuite de la totalité de leurs erpors-.

t tations dans le marché unique den Six et J'0uries ii'Ys de la zone sterling du
placement de la quasi-tdali té de let-.rs quanti t~s exportables à l1intérieilr de
la C.E.E. t une position consbarrment c.c~6I"~:>' peut corriger ef'f'Lcacemenf les
effets des spéculations ~ dont les uns 2t les autres ont jusqu'à maintenant
été victimes, èpécul.at ions des négociants et industriels transformateuxsbtfn4fi-
cient des avantages d'une concentration comae.rcd.al,e et économique avouée b.u non.

~

Certes, l'influence des autres produits gras présents sur le ~ché
subsistera, lllais on peut espèrer que celle-ci sera moins grande que }téaèae~
ment

(2) Notons au passage combien est délicate la posa tion des pays iûricains', de
la zone s.terling qui en l' occurence est sous réserve d'une évolution des cno.:
choses, se verraient appliquer pr0gressivefilent le régime du Tarif Extèrieur
Comaundes SiX, alors qu'il U0 serait pas appliq..l\o E;.U Etats Associés, •• / •••

'.-=!'

iÎ!" •

.. "1,'
, ..,:

'i
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a) 'Elaboràtiohd'W1e politique commerciale CQmDll1116à 11e:lHlO~!1UOn',,,~··~::.
L'exécution des décisioh~ pril?e(3reste à Jacharge de ohacirn des pays ~ùres··: "''':::
mais le nouvel organ-iame pourra .contr0er r,ette ex~cutib;n~fin,q."{):Ptétij.r':;·~j~j~J;,;,';\~
une coordination parfaite qui est unTëcbeur de r'éueai, te primordial.

b) En outre" le Conseil pourra procèder à~ltétude 'de'toutes'disposi-
tions tendant à : ,"

- contribuer au développement de la consommation de l'arachide4ans
le monde,

- animer les échanges d'inforuations techniques et économiques ~ vue
de diversifier l'utilisation de l'arachide,

- organiser des relations permanentes avec les pays producteurs et
fav0riser les liaisoZlG.::!entre les organisations nationales de produobeurao..»
agricoles.

L'ensemble de c GS buts peut paraître ambitieux mais les promoteurs
du Conseil n'ont pas voulu borner l'actiT.i.té de cet organisme ~ une act i.on com-
merciale concertée, persuadés que celle-ci ne peut réussir que dans un cadre
plus large où les échanges d'information, la connaissance des difficultés des
partenaires en présence~ l'étude approfondie des possibilités de toutes sortes
offertes par l'utilisation de notre principal produit exportable, faciliterent
grandement la cohésion et la solidarité totales des' pays- membres.

A cet ég~,crest donc la constitution d'un organisme international
spécialisé qui est visée en l~occurence et simultanèment la mise en place d'un
maillon complèmentairo de l'unité africaine dont l'utilité n!ast plus maihte-
nant contestée p~ personne~

x. d'arai.M.de
ARTICLE 4 - En ouvrant sans aucune discrimination les portes du COnseil à tous
les pays exportateurs,xla voie de la plus grande représentativité possible
est recherchée mais aussi celle de la ~eilleure efficacité puisque toute action
commerciale concertée dés vendeurs est, d'autant plus suscephble de réussir
que ceux-ci, agissant solidairement, expr-iment la quasi-totalité des voûumes
à commercialiser.

ARTICLE 5. - Le Conseil prend len décisions générales d'orientation mais l6~
exécution est laissée aux soins des or'gan.i.smea"ad hoc" de chacun des payS-
membres afin de tenir compte des structures et mécanismes internes propre~ à
.QÀs,!J}lA. 9., '.~.~ 'J '

Afin de uettre en oe~vTà les objectifs définis à l'article 2 le nouvel
organisme pourra établir des relations directes avec diffèrentes institut~ons
spécialement africaines ou internationales et,oréer en son sein des commissions
d'études ~ Ceci découle encore des buts fixés et il ne s'agit que de moyens
bien définis pour arriver aux fins dés;.rées,u/. c·.

:c'
. ~~
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'~r.~:'~~!~~i~~.fi~~~I1$·1~~i,
ttide~ iJ. n tapas par'u:P9éJsiiJt~';aét6Bhsâêtfei' ,tôtàLettien't
""l vo iz pour ~O\'.t8S las è.é::üsions à prendre ,

C'est ainsi que PCQ~:-trois séries de décisions
- bloca:gE>d.es ventes
- prix min.imun 8. offrir sur Je mar-ché
..• budget du Conseil et opératio:rf f'ânancâèr-es du Conseil

Le Qystèoe de vo+e donne à la Fédél'ation dl."Nigéri,:::let à la R(?ubli ....
que du 8énêgal considèrées ensemble la moitié das voix expriillées~ les au~res
pays-membres se r.épa-:..~tissant).1autre moitié, sans que le plus important d I en-
tre eux: puisse détenir le quart du total dlSs voixo La majorité des quatre'ciD-
quième s'appliquera à ces décisions~ ,

Ainsi pour les déoa.ai.cns :Lmportantes visées ci-dessus l'un des pays
"gros producbeuê ;1 dispose d"me l1:'inorit6 de blocage, de même d'ailleurs que le
plus important ires pays "pe ti t producteur" cu V.Il groupe de pays de œtte der-
nière catégorie ~

ARTICLE7i.... J1a siège permanent de Conseil n'a pas encore ét é fixé. Il le sera
après des consuJ.t&tions intergouvern'3mentale8 devant intervenir prochaineneni1Ie'"
t:t'e temps, il a été taci teillent ent.endu que 108 rounions dncConseil se tienrlraien.t
à Niar:le~y.

ARTICLE.9. e - Le Consea.L se r-éun.iz-aau mo.ins deux fo is par an en Avril et
Septembre de chaque année etc e pour s'aj'.lster ;t,a meux possible aux: condi-
tiuns du marché" Mais à la demande d lun ;pays membreet à la majorité simple,
le Conseil peut tenir dl autres r-éun.ions et il est probable, surtout durant
les deux premières années de fonctioTalementr que cett8 possibitité sera exploi-
tée.

ARTICLE:m. ~ - La cr éat icn d'un tel organisme ne peut se concevoir sans l'exis-
tence d 'un secrètariat permanent qui pUl{isa assurer le fonctionnement durant
les intersessions, assurer et coordonner les 8tudes dont il aura la charge et
les travaux cies cC'mmissions éventucllenent créeso

Les dispositions.incluses dans llro ~icle concerné relatives à la
désignation du titulaire é+. aux qualités req't!ises d es employés placa!9 ÇL:'
sous SElS o:>:odre,grelèv8p,,,; de la rèGle ordina::re des cœgarri.smesinternationaux.

ARTICLEIf~ • - Les d8penses qule~tra~e l'existence du secrGtariat exécutif
du nouvel)organ~s!ile seront répartj'ls entre les :pays-meobres selon les propor-
tions décculant du mede spécial de vote .., exœ1iné à J? article 6 ca-dessus ,'•. /. ,.

Rien ne nous sembl.e plus norma.; que les gros pays expor-tabeura ja-en-,
nent la part la plus ir:lportante du f inancement des activités du Conseil ••••/ •••
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.. "',~~e,'1~~ conëe:r~~"l~k ~~~~~s~sho#~',bud~t 4~,i~~~ètiphii~n~;cdu..
seêrétariatExéêüt'if ,èeJïes':"ci SD::-l~ àSSUl'8è§' par 'les
m.embresaprès que le Conseil.

- a étl,l.dié et décidé la r'W.isation d'une opérat ion particulière,

-a défini le cont de cette opél'at~(1l).,

a procèdé 11 la répartiti0:1 des charges entre gouverneI1ents intéres-
sés.

,
..

AR:rrCLE12.- Les règles prévues encas de dif"'érend interne tendent à ot+,enir
la plus grande objectivit6 ei: la plus grande impartialité possibles.

Le dispositif très détaiIJé dâcrit dans cet article doit permEittre
de r-ésoudre pofJitivement les conf'Lxbs et tend à écarter à priori les rif:!ques
de division Sill1S rapport avec la nature ët les buts du nouvel organisne.

ARTIC~~. - 13 fait de ne pas verser les cotisations appel(~8 ou de ne pas
participer aux r éundons organiques constitue pour un paye- membreune indiffè-
r-enee mam.res+e ql.le le s statuts ne peuvent Lai.aser' Sa.'1S sanctdon-

Encore est-il bon de signaler que la décision du Conseil doit ~tre
prise à la majorité des quatre cinquième se.Lonle mode ordinaire de vote (une
vc ix par pays-membre)o

1)

C 0

Il est LnutLLe d' i:'lsistcr à nouveau sur llimportance d e l' :L.'1i.tia.t:iY~

prise par le Sénégal et dlautre pa3TB africains tendant à mettre sur pieds UDt

édifice solide duquo.l dép6ndra la cOI:JDerciaJ.j,satioJ:lloptimale de notre ptinci-
pal produit exportableo

Il constitue de p'lus , un signe supplèmentaire de la prise de oono-
cience des pays en voie de dévaLopperaentdans la voie de l'union de tous,'po1..J.r
préserver les intérêts de chacun~

A la vei.Ll.e de bcui.evez-semerrbsiL:ll-"rtants «dans les sbructurec de la
commercialisation internationale des p~oduits tropicaux et en, Itabsence regret-
table dlune organisf'ti0:1 nondi.al.e de ~;;tab:ilisation, d es prix den matièreS.' pre-
mi0res, le Gouvernement a cru do son devoir d'enr.lourager la création d'un or-
ganisme régional. dont le premier m.érite est do mettre en oeuvre cles taoyens
de défense au profi t dGSpays prcêuc'teura t·

Il invite donc 1!J\ssc'1blée NaticnaJ.e, après un examen approf'ondd, à
adopter le projGt de loi peroettant au Sénégal d'adhérer au Conseil Africain
de l'.ArachideJ

0('./ .. '
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La République de Haute-Volta '5\t la Republique du Niger or.t
d tores et déjà ratifi-l· la Convention,. la Répu'bliquè du Sénégal et ~a
Fédération du Nigéria se ssonf engai::~~~à enbamer , dans les d àaisll~s
p+us brefs la procèdure de ratifiaatiori dans le but de tenir la pœe-

mère réuniOn..- cons tituti va du Conseil Afrigain de l'Arachide dans la seconds
quinzaine dlAvril~

PElTAVIN
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ASSEMBLEE NATIONALE DU SENEGAL
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-;~-=-

tèr e LEGISLATURE
================

1ère SESSION ORDINAIRE 1963
===========================

RAPPORT

fait

au nom de la Commission des Finances, des
Affaires Economiques, du Développement et

du Plan

SUR le PROJET de LOI nO 5/63 autorisant le
Président de la République à ratifier la
Convention portant création du Conseil Africain
de l'Arachide.

par M. Hamet DIOP
Rapporteur Général

-0-0-0-0-0-0-
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Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Le Gouvernement sénégalais a signé à LAGOS, le
24 Mars 1962, un protocole d'accord avec le Gouvernement de la
Fédération du NIGERIA, tendant à la création d'un Conseil Afri-
cain de l'Arachide.

Ce Conseil est ouvert à tous les Pays de notre Conti-
nant exportateurs d'arachide.

En effet, l'évolution du marché international des corps
gras, le projet de la Communauté Economique Européenne tendant
à installer un système aboutissant à la suppression progressive
des marchés préférentiels, ont incité le Gouvernement du Sénégal
à organiser un regroupement des Pays exportateurs d'arachide.

Les Statuts du Conseil Africain de l'Arachide ont été
mis au point et ia résolution finale d'application, signée par
la République du Sénéga"l et la Fédération du NIGERIA, stipule

"- la ratification rapide par les deux Pays signataires;

une démarche des deux Gouvernements, pour l'adhésion de la
République du NIGERi

la communication du projet d'accord à tous les pays africains
exportateurs d'arachide, les invitant à adhérer au nouvel
organisme.

...1...
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C'est ainsi qu'une Conférence s t est tenue à NIAMEY
les 2 et 3 Octobre 1962, à laquelle ont p~rti~ipé le NIGERIA,
le NIGER, la HAUTE VOLTA et le SENEGAL, et à laquelle également
l'Ambassadeur du Mali à NIAMEY assistait comme observateur.

Les statuts du Conseil Africain de l'Arachide ont été
au cours de cette Conférence, remaniés et adoptés unanimement
par les quatre Délégations.

Ces statuts traduisent la volonté des si~nataires de
mettre en oeuvre une politique commune de commercialisation à

l'exportation sur·le marché international pour une meilleure
défense des prix.

Pour le Sénégal et les autres Pays exportateurs de la
zone franc, seules les quantités situées au-delà du contingent
garanti p~r la République Française dépendront pour llimmédiat
du Conseil Africain de l'Arachide (campagne 1962-63, 1963-64) •

.C'est à partir de 1964 que le Conseil Africain de l'A-
rachide sera chargé de placer les produits arachidiers sur le
marché intérieur des Six.

o

o 0

LES ATTRIB UTIONS DU CONSEIL AFRICAIN DE 1'ARACHIDE

Le Conseil Africain de l'Arachide aur-a pour t àche :

1°_ d'élaborer une politique commune à l'exportation. L'exécution
des décisions prises restant à la charge de chacun des Pays
membres.

.../ ~...
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2°_ d'étudier des dispositions tendant au développement de la
consommation de l'arachide;

3°- de développer des échanges d'informations techniques et
économiques en vue de diversifier l'utilisation de l'arachi-
de;

4°_ d'organiser des relations permanentes entre les pays produc-
teurs.

Le Conseil Africain de l'Arachide aura la vocation
d'un organisme internatio~al régional spécialisé, en même temp~
qu'il sera un maillon de l'unité africaine.

Il convient de se féliciter de l'initiative heureuse
prise par le Gouvernement du Sénégal, tendant à mettre sur pied
cet organisme, aux fins d'assurer la commercialisation-optimale
de notre principal produit exportable.

C'est pourquoi la Commission des Finances, des Affaires.
Economiques, du Développement et du Plan convie l'Assemblée
Nationale d'autoriser le Président de la~République à ratifier
la Convention portant création du Conseil Africain de l'Arachide.-

Dakar, le 25 Avril 1963
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REPUBLIQUE DU SENSGAL

ASSEN'iBL.BE NATIONALE

,.,.

R A P P 0 R T

PRESENTE AU NOI'II DB LA COMMISSION

DES f.FPAIRBS 5TRANGBRES

~ur le Projet de Loi nO 5/63

AUTORISANT LE PRESIDBNT DE LA REPUBLIQUB

A RATIFIER LA CONVENTION PORTANT CRBATIOf'J

DU COl'JSBIL AFRICAIN DE L'AHAGFIDE.

par M. Abbas GUEYB

_..:_:'i~G..,:,';:;:;:~~i.)
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Saisie pour' av:i,'f?i V~ll'E C01l!~;:j.:::Si

Affaires E't r-a ng è r e s a e.x:ami':~;~:;;'i:i..orGf}~~es, é un L

du 2~ Avril 1953, le FÎ'ôjet ;~; Lei l!:î 5j$S;ji, a u t on,
.', .' , ::~,:, " ,',' . ,',' ,

sant le Président de la, Répuib,l\igueratifier la
. .",".' -;>.,>:':~':; ,

Convention portant cré~;tion 'ifû" Con

Mes chers Collègues,

"..•...•.~
;t

l'Arachide.

Considérant qU!<;;1Qin tel ,'~~;<:>nt la
Ji; ••.•'"., ,-,',;;' ••:.).

comp os Lt.Lon et 1es conli tions:~:a!~, .'" OL"'"I;;'

:ijt_~", .•>.;~":",,~,-,,.\;;, ' , Jït
offrent toutes garanti~)s quan't' à l~'~rm,
ti on à 1t extérieur d~s;'à.rachid·€s, eS~~~é

,~~!
"Votre Commission, à l'.unanim~·.té, v" e inv.i.tê,

, "', 1~ .

à a c op t or le Pro jet do Loi qui vo c.o est ':ôO~iS. '

DAKLR" le· 24;(l.vril 1963.

Le Rapporteur

ba GUij'YB
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RI~rï?UBLIQJl:i DU SEl\]BGj~ Ae{!UO.-----------
Un Pouple - Un But - Uno Foi

.:.SSBr.IB.LiiEN;.•:liIONL.LG

N° 25
.",f

LOI
,:~~~~~

'~~~

''.utoris-.rr'c 10 Présidonit do lC'..Républiquo
C'.. rC'..tifioT l~ Convontion portant création-
du COnsoil ilfric['.in do l' i-i.l".:-:chidc.

. :.'~

'4~:~~<;
.,~

L' L.0Si:Jt3133 N~·~TIO.NJ....LE,
.;;,

J
.l

ap.rè s 021 ['.v0ir c:élibc:ré,
.,:.;

0.. ado pt é , on s~. sé,".1lcO du Vcndz-od.i 26 ~·.;.vril I963, l...•. loi dont la
tonour su:it : :(

":,;.';11ICL.0UHI(ND - Le J::i."'6sic~ont do 10. .l.·télJubliquo ost r.ut or-i sé à
ratifior 1.:::.Convention por turt créo..ti..::,n du Conseil
j.;.fric;:>J.n do l' L.T2.e[lic~o.

, 'r.'

DL:X.J.~l, 10 26 l.I.Vril I963
Lo l)rési(~ ont (:0 Séo..nco,

'1..1'
"

L~'JUNl] GUEYL .-
/;~l
...:\~~

<;~;j

~;il
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